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Texte de la question

Mme Bérengère Poletti alerte Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la difficile reconnaissance de la
chiropraxie. Reconnus comme professionnels de santé par la loi Kouchner du 4 mars 2002 et dont le travail est
réglementé par des textes conjoints des ministères de la santé et de l'enseignement supérieur, les praticiens
chiropracteurs se heurtent pourtant aujourd'hui à des critiques formulées par plusieurs organisations de
représentants des masseurs-kinésithérapeutes ainsi que du Conseil national de l'Ordre des masseurs-
kinésithérapeutes (CNOMK) des suites de la publication d'un texte réglementaire du 13 février 2018 qui dresse
la liste des activités et compétences requises pour exercer le titre de chiropracteur. Avec 4 960 heures de cours
répartis sur cinq années académiques, l'accumulation de 300 crédits ETCS et la réalisation de plusieurs stages
cliniques obligatoires en milieu hospitalier public ou privé, ce décret est considéré par les chiropracteurs comme
une avancée supplémentaire étant, dès lors, bénéficiaires d'une formation de type master 2, équivalente en
qualité, et améliorant encore les compétences, donc l'offre de soins proposée par ces professionnels. Soutenu
par le Conseil national de l'Ordre des médecins et de la Haute autorité de santé, ce texte réglementaire semble
participer à la personnalisation de la prise en charge médicale et ainsi répondre aux impératifs de qualité et de
sécurité des patients. Cette reconnaissance paraît d'autant plus légitime à l'heure où les pathologies musculo-
squelettiques sont en recrudescence et où la chiropraxie et ses praticiens, directement accessibles aux patients,
sont autorisés à pratiquer des actes de manipulation vertébrales dites HVLA (haute vélocité, basse amplitude).
Aussi elle souhaiterait connaître son analyse des critiques formulées à l'encontre de ces professionnels de
santé.
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